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Préambule 

La société « Ferme éolienne de l’Epineraie » a déposé le 12 septembre 2024 par téléprocédure un dossier de 

demande d’autorisation environnementale pour le parc éolien de l’Epineraie, le renouvellement de la ferme éolienne 

de Benet (5 éoliennes – construites en 2007). 

Ce dossier a fait l’objet d’un projet de rejet en juillet 2025, pour la raison que seule la Ferme éolienne de Benet, 

titulaire de l’autorisation d’exploiter en vigueur est autorisée à apporter des modifications à ses installations et pour 

ce faire, à introduire une demande d’autorisation environnementale. 

Par courrier datant du 3 septembre 2025, la préfecture de la Vendée nous a fait part de la possibilité de régulariser 

la demande d’autorisation en cours de procédure, moyennant une mise à jour du dossier et sous réserve que 

l’ensemble des pièces du dossier prennent en compte le changement de porteur de projet, une solution qui a été 

acceptée par le pétitionnaire. 

Il a été adressé le 17 octobre 2025 une nouvelle demande de compléments au pétitionnaire, afin de formaliser cet 

accord. 

Le présent document, rédigé à destination des services instructeurs, explicite les modifications du dossier de 

demande d’autorisation environnementale lié au renouvellement de la Ferme éolienne de Benet, initialement porté 

par la société Ferme Eolienne de l’Epineraie SAS et qui est désormais porté par la Ferme éolienne de Benet SAS. 
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Urbanisme 

1- Sur la maîtrise foncière 

■ Extrait de la notification 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

L’ensemble des réponses a déjà été apporté pour ce sujet et nécessite pas d’information complémentaire. 
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2- Sur la conformité du projet aux règles d’urbanisme du PLU de Benet 

■ Extrait de la notification 

 

■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

Conformément à la demande, le document justifiant de la conformité aux documents d’urbanisme a été établi par 

le pétitionnaire, en justifiant pour chaque article de la conformité de l’ensemble du projet avec chacune des règles 

de la zone A du PLU de Benet.  

Cette attestation, présentée en annexe 1, est également ajoutée dans l’étude d’impact consolidée (pièce 4), partie 

2.3.6.2 « Urbanisme : documents d’urbanisme et dispositions réglementaires et servitudes ». 

L’étude d’impact – Version consolidée, porte en effet une analyse des règlements du PLUi-D Niort Agglomération et 

du PLUi Gâtine Autize (appliquée respectivement aux communes de Villiers-en-Plaine et Saint-Pompain) à la page 90 

dans le chapitre 2, qui explique l’état initial du projet. Cette analyse est nécessaire car à cette étape du projet, 

l’implantation du projet n’est pas définie et la zone de projet s’étend également sur les communes de Villiers-en-

Plaine et Saint-Pompain. 

Ainsi, le dossier consolidé répond bien aux exigences de l’articleD.181-15-2-I-12°a° du Code de l’environnement. 
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■ Extrait de la notification 
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■ Eléments de réponse du pétitionnaire 

Comme expliqué dans le paragraphe précédent, un document justifiant de la conformité aux documents 

d’urbanisme a été établi par le pétitionnaire, et justifie pour chacun des articles la conformité de l’ensemble du 

projet avec les règles de la zone A du PLU de Benet. Cette attestation de conformité est disponible en annexe 1 du 

présent document. 
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Signataire de la demande d’autorisation environnementale 

La demande, initialement présentée par la Ferme éolienne de l’Epineraie SAS, est désormais présentée par la Ferme 

éolienne de Benet SAS : 

Dénomination :  Ferme éolienne de Benet 

Date de création de la société :  04 janvier 2006 

Activité :  Production d’électricité (code APE 3511Z) 

Forme juridique :  Société par Actions Simplifiée 

Capital :  37 000 € 

N° SIRET :  485 358 055 00039 

Adresse du siège social :  1, rue des Arquebusiers 67 000 STRASBOURG 

 

L’ensemble des documents intégrant l’identité du demandeur ont été mises à jour : 

- Lettre d’intention (Annexe 3 de la Piece_1_Consolidee_Lettre_De_Demande_FE de 

Benet_Renouvellement_01 2026) ; 

- Pouvoir de représentation (Annexe 2 de la Piece_1_Consolidee_Lettre_De_Demande_FE de 

Benet_Renouvellement_01 2026) ; 

- Statuts de la Ferme éolienne (p7 de la Piece_1_Consolidee_Lettre_De_Demande_FE de 

Benet_Renouvellement_01 2026) ; 

- Lettre de demande (p5 de la Piece_1_Consolidee_Lettre_De_Demande_FE de Benet_Renouvellement_01 

2026) ; 

- Situation au répertoire SIRENE (Chapitre 9 de la Piece_3_Consolidee_Dossier_Administratif_FE de 

Benet_Renouvellement_01 2026) ; 

- Extrait Kbis (Chapitre 9 de la Piece_3_Consolidee_Dossier_Administratif_FE de Benet_Renouvellement_01 

2026). 

Désignation du projet 

Dans l’ensemble du dossier, le projet de renouvellement était désigné comme « Ferme éolienne de l’Epineraie » ou 

« Projet (éolien) de l’Epineraie ». Le projet étant désormais porté par la Ferme éolienne de Benet, on réfère à présent 

au projet sous le nom de « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet » dans l’ensemble des pièces 

du dossier de demande d’autorisation environnementale.  

Documents divers (conventions, attestations, courriers…) 

L’attestation de conformité du projet éolien aux règlements d’urbanisme en vigueur sur la commune de Benet a 

également été mise à jour afin d’intégrer la modification de l’identité du demandeur. (Annexe 2 de la 

Piece_5.1_Consolidee_Etude_De_Dangers_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 et partie 2.3.6.2 de la 

Piece_4_Consolidee_Etude_Impact_FE de Benet_Renouvellement_01 2026) ; 

Contrats de cessions 

Un contrat de cession avait été établi pour céder l’ensemble des promesses de bail emphytéotique de la société 

Volkswind France SAS à la société Ferme Eolienne de l’Epineraie SAS. 
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Toutefois, dans le cadre de l’instruction du projet de renouvellement du parc, les démarches administratives sont 

désormais poursuivies au nom de la Ferme éolienne de Benet.  

À ce titre, un contrat de cession a été établi entre la Ferme éolienne de l’Epineraie et la Ferme éolienne de Benet 

afin de transférer l’ensemble des accords précédemment conclus avec les propriétaires et exploitants agricoles des 

terrains concernés. 

Un second contrat de cession a été établi entre la Ferme éolienne de l’Epineraie et la Ferme éolienne de Benet afin 

de transférer l’ensemble des accords précédemment conclus avec la commune de Benet. 

Un troisième contrat de cession est en cours d’établissement entre la société Volkswind France et la Ferme éolienne 

de Benet ayant pour effet de céder les droits de la convention de servitudes conclus avec l’association foncière de 

Benet.  

Les démarches de signature de ces trois contrats de cession étant en cours, des attestations sur l’honneur sont 

présentées au chapitre 11 de la « Piece_3_Consolidee_Dossier_Administratif_FE de Benet_Renouvellement_01 

2026 ». 

De plus, un contrat devra être établi afin de permettre la cession des droits ainsi que des engagements pris par 

plusieurs propriétaires concernant la mise en œuvre des mesures environnementales prévues dans le cadre du 

projet. Une procédure est actuellement en cours pour obtenir l’ensemble des accords nécessaires à cette cession. 

Son objectif est de transmettre et reconduire les engagements initialement signés par les propriétaires, afin d’en 

garantir la continuité, la conformité et la bonne exécution dans le cadre du projet renouvelé. Une attestation sur 

l’honneur confirmant que cette procédure est en cours est également présentée au chapitre 11 de la 

« Piece_3_Consolidee_Dossier_Administratif_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 ». 
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Site internet 

Le site internet du projet a été modifié. Le lien du site internet du projet ayant déjà été communiqué auprès des 

riverains au travers des bulletins d’information, celui-ci n’a pas été modifié et reste «https://ferme-eolienne-

epineraie.fr » afin d’être plus facilement accessible pour tous.  

Le contenu du site a été mis à jour afin de ne plus désigner le projet comme « Ferme éolienne de l’Epineraie » mais 

bien comme le « projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». Une mention a également été ajouté 

au début de la page pour plus de clarté. 
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Mesures environnementales 

Dans le cadre du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet, une mesure de réduction avait 

initialement été proposée : la diminution de l’attractivité pour les populations de Busards par la mise en place de 

cultures non-accueillantes. L’objectif de cette mesure est de limiter l’attractivité à proximité des éoliennes pour 

réduire les probabilités d’installations des trois espèces de busards (Busard cendré, Busard des roseaux et Busard 

Saint-Martin) dans un tampon de 200m autour des mats des éoliennes. Il s’agit de mettre en place des cultures de 

strate basse ou de strate très haute entre mi-mars et fin juillet sur ces parcelles. 

Suite à la concertation menée avec les exploitants agricoles concernés, il apparaît que la mise en œuvre de cette 

mesure n’est pas réalisable en intégralité sur l’ensemble des parcelles visées, pour des raisons agronomiques et 

économiques :  

- Incompatibilité de certaines cultures avec la nature des sols ; 

- Absence de capacité d’irrigation ; 

- Impacts économiques significatifs sur les rendements. 

Au vu de ces contraintes, il a été conjointement décidé avec le bureau d’études environnementales ENVOL 

Environnement de requalifier cette mesure de réduction en mesure d’accompagnement. Elle conservera un 

caractère incitatif et volontaire, sans être imposée de façon uniforme, tout en poursuivant l’objectif de réduction de 

l’attractivité de certaines parcelles vis-à-vis des busards. 

Afin de compenser la non-généralisation de cette mesure et de garantir l’absence d’impact significatif sur les 

populations de busards, une mesure de suivi environnemental renforcée associée au SDA sera mise en place en 

remplacement de la mesure de suivi de vérification du fonctionnement du SDA initialement prévue. 

Des informations complémentaires concernant la mise à jour de ces mesures sont présentées dans une note 

rédigée par le bureau d’études ENVOL Environnement, jointe en annexe 2. 

■ Témoignages de propriétaires/exploitants 

Monsieur Julien VEILLAT, gérant du GFA VEILLAT, concerné par le projet de la ferme éolienne de la Croix Violette — 

projet développé conjointement du projet de renouvellement de la ferme éolienne de Benet et faisant l’objet d’une 

demande d’autorisation distincte — a exprimé son avis sur l’impossibilité de mettre en œuvre la mesure de 

diminution de l’attractivité pour les populations de Busards par la mise en place de cultures non-accueillantes. Selon 

lui, la mise en place de cultures non-accueillantes ne serait pas réalisable. Son témoignage est présenté ci-dessous. 

Monsieur Laurent BIRAUD, gérant de l’EARL BIRAUD, également concerné par le projet de la ferme éolienne de la 

Croix Violette, partage cet avis. Il a témoigné sur la non-faisabilité de cette mesure, comme présenté ci-dessous. 

Les avis exprimés par Monsieur VEILLAT et Monsieur BIRAUD sur la non-faisabilité de la mesure visant à réduire 

l’attractivité du site pour les Busards (par la mise en place de cultures non-accueillantes) sont partagés par la majorité 

des exploitants agricoles concernés, tant par le présent projet de renouvellement de la ferme éolienne de Benet que 

par le projet de la ferme éolienne de la Croix Violette. En effet, les cultures proscrites (blé, orge, colza, luzerne, pois, 
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etc.) représentent une part essentielle des assolements habituels dans cette zone agricole spécifique, située au 

début de la plaine de Luçon (Vendée). Les contraintes agronomiques locales, l’absence d’irrigation sur certaines 

parcelles, les exigences de la PAC (notamment la rotation des cultures), ainsi que les limites techniques et 

économiques, rendent difficile l’adoption de cette mesure. 

Témoignage de Monsieur Julien VEILLAT :  

 

Témoignage de Monsieur Laurent BIRAUD :  

 

Le Plan de développement / Business plan a été modifié en conséquence pour intégrer les modifications sur ces 

mesures, ce qui a été intégré à la partie 1.4.2 Business Plan de la Piece_1_Consolidee_Lettre_De_Demande_FE de 

Benet_Renouvellement_10 2025. 
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Convention de servitudes avec les associations foncières 

Une convention de servitudes a été signée entre l’Association foncière de Benet et la société Volkswind France SAS, 

conformément à la délibération de l’association en faveur de cette signature. Cette convention remplace celle 

précédemment conclue entre l’Association foncière de Benet et la société Ferme Éolienne de l’Epineraie, laquelle 

est désormais invalide. Un extrait de la nouvelle convention est intégré en partie 5.9 de la 

Piece_3_Consolidee_Dossier_Administratif_FE_de_Benet_Renouvellement_01 2026.  

Par ailleurs, cette convention fait l’objet d’un contrat de cession entre la société Volkswind France SAS et la société 

Ferme Éolienne de Benet, afin d’assurer la continuité des droits et obligations. 

Le contrat de cession étant en cours d’établissement, une attestation sur l’honneur est présentée à la partie 11 de 

la Piece_3_Consolidee_Dossier_Administratif_FE_de_Benet_Renouvellement_01 2026. 

 

Corrections 

La partie 3.6.4 de l’étude d’impact a été modifiée : « la variante 2bis » a été renommée « variante 4 » pour être en 

cohérence avec le reste du dossier. Il s’agissait d’une erreur du pétitionnaire. 
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Bilan des modifications apportées au 

dossier de demande d’Autorisation 

Environnementale 
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Avant tout, voici la liste des pièces du dossier de renouvellement de la ferme éolienne de Benet. 

Piece_1_Consolidee_Lettre_De_Demande_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_1.1_Consolidee_Contenu_reglementaire_CERFA_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_1.2_Consolidee_Sommaire_Inverse_Lexique_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_2_Consolidee_Note_Presentation_Non_Technique_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_3_Consolidee_Dossier_Administratif_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_4_Consolidee_Etude_Impact_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_4.1_Consolidee_RNT_Etude_Impact_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_4.2_Consolidee_Etude_Naturaliste_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_4.3_Consolidee_Etude_Paysagere_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_4.4_Consolidee_Etude_Acoustique_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_4.5_Bilan_Concertation_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_5.1_Consolidee_Etude_De_Dangers_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_5.2_Consolidee_RNT_Etude_De_Dangers_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

Piece_6_Consolidee_Dossier_Plans_FE de Benet_Renouvellement_01 2026 

 

Afin d’identifier les mises à jour apportées et les chapitres qui ont été modifiés, cette annexe est disponible et précise 

les modifications des pièces du dossier et la nature de ces modifications. 

 Pièce 1 – Lettre de demande : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

- Mise à jour : 

o des statuts (partie 1.3),  

o du plan de financement (partie 1.4.2.1),  

o du compte de résultat prévisionnel (partie 1.4.2.2),  

o du pouvoir de représentation (partie 5, annexe 2), 

o de la lettre d’intention (partie 5, annexe 3). 

 Pièce 1.1 – Contenu réglementaire_CERFA :  
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- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

 Pièce 1.2 – Sommaire_Inverse_Lexique : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». Mise à jour des indications de pages 

relatives aux différentes lignes du sommaire inversé (partie 1. de la pièce 1.2). 

 Pièce 2 – Note de présentation non technique : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

- Mise à jour : 

o de la présentation du maitre d’ouvrage (partie 2), 

o du visuel du site internet dédié au projet (partie 3.3.3), 

o des mesures présentées dans le tableau de synthèse des impacts et mesures du projet au regard 

du milieu naturel (partie 5.1.2), 

o de la mention de projet sur les cartes concernées (partie 5.2). 

 Pièce 3 – Dossier Administratif : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

- Mise à jour : 

o de l’avant-propos (partie 1), 

o du justificatif de maitrise foncière des parcelles YM9, YM16, YN4 et YN6, appartenant à 

l’association foncière de Benet (partie 5.9), 

o de la situation au répertoire SIRENE (partie 9), 

o de l’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés (partie 10), 

o des contrats de cession (partie 11). 

- Ajout :  

o d’attestations de procédures en cours concernant les contrats de cession (partie 11). 
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o des conventions conclues avec différents propriétaires et exploitants qui sont concernés par des 

mesures agro-environnementales ainsi qu’une attestation de procédure en cours afin d’obtenir les 

derniers accords nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures (partie 14). 

 Pièce 4 – Etude d’impact : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

- Mise à jour : 

o du visuel du site internet dédié au projet (partie 3.5.1), 

o de l’annexe 2 « Certificat de type des éoliennes V117 – 4,2 MW, N117 – 3,6 MW, V150 – 4,5 MW, 

N149 – 5,9 MW ». Réduction des certificats pour n’en conserver que la première page (Annexe 2), 

o de la dénomination des variantes. La « variante 2bis » a été renommée « variante 4 » pour être en 

cohérence avec le reste du dossier. Il s’agissait d’une erreur du pétitionnaire (partie 3.6.4), 

o des tableaux, cartes et figures relatives aux études des bureaux d’études environnementaux et 

paysagers, 

o des mesures, environnementales de la partie 7.3. Milieu naturel : la mesure de diminution de 

l’attractivité pour les populations de busards par la mise en place de cultures non-accueillantes, 

initialement mesure de réduction, passe désormais en mesure d’accompagnement. Ajout de la 

mesure de Mise en place d’un suivi de vérification du bon fonctionnement du système 

anticollision. A ce titre, les tableaux intégrants ces mesures ont été modifiés, 

o de la dénomination des mesures : certaines parties intégrait des numéros pour faire référence au 

mesures : ces numéros ont été supprimés, 

o de l’attestation de conformité du projet éolien aux règlements d’urbanisme en vigueur sur la 

commune de Benet (partie 2.3.6.2), 

 

 

- Ajout : 

o d’un paragraphe et d’une carte précisant la nature du projet de renouvellement du parc éolien, sa 

classification (configuration IV), le déplacement des éoliennes, l’augmentation de hauteur des 

machines et le caractère substantiel de la modification (Préambule, p.21-22). 

 Pièce 4.1 – RNT - Etude d’impact : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 
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- - Mise à jour :  

o De l’extrait visuel du site internet dédié au projet p11 avec une image à jour 

o des photomontages en partie 12.2, qui intègre le changement du nom du projet 

o des mesures environnementales : ajout dans la partie 9.3 des mesures de mise en place de cultures 

non accueillante et de suivi du bon fonctionnement du système anticollision sur les busards dans 

les « Mesures d’accompagnement et de suivis ». Le tableau de synthèses des mesures en partie 15 

a été mis à jour en conséquence 

 Pièce 4.2 – Etude Naturaliste : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

 Modification des mesures : la mesure de diminution de l’attractivité pour les populations de busards 

par la mise en place de cultures non-accueillantes, initialement mesure de réduction, passe 

désormais en mesure d’accompagnement. Ajout de la mesure de Mise en place d’un suivi de 

vérification du bon fonctionnement du système anticollision. A ce titre, les tableaux intégrants ces 

mesures ont été modifiés. 

 Pièce 4.3 – Etude Paysagère : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

 Pièce 4.4 – Etude Acoustique : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

 Pièce 4.5 – Bilan de concertation 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

- Mise à jour des informations concernant les associations foncières concernées par les projets. 

 Pièce 5.1 – Etude de dangers : 
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- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

- Mise à jour :  

o des renseignements administratifs (partie 2.1), 

o de la carte liée aux règlements de l’urbanisme autour du projet (partie 3.1.1), 

o de l’attestation de conformité du projet éolien aux règlements d’urbanisme en vigueur sur la 

commune de Benet (Annexe 2). 

 Pièce 5.2 – RNT - Etude de dangers : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

 Pièce 6 – Dossier Plans : 

- Changement du nom de la ferme éolienne et du projet dans l’ensemble du document : La dénomination « 

Ferme éolienne de l’Epineraie SAS » devient « Ferme éolienne de Benet SAS ». Le projet est désormais 

intitulé : « Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ». 

- Mise à jour : 

o des informations liées à la partie 1.8 « Les voiries d’accès et aires de maintenance ». 

- Ajout : 

o d’un second plan de façade du poste de livraison (chapitre 2, planche 14). 
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Annexe 1 : Attestation de conformité du projet éolien aux règlements d’urbanisme en vigueur sur les communes de 

Benet,  Rives d’Autise et Saint-Pompain 
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Annexe 2 : Note à l’attention de la MRAE Pays de la Loire relative à la modification d’une mesure de réduction et 

d’une mesure de suivi dans le dossier du renouvellement de la Ferme éolienne de Benet (85, Benet). 
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